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Session ordinaire 2015-2016 

 
AT/vg  P.V. PETI 01 

 
 

Commission des Pétitions 
 

Procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 23 septembre 2015 
 

2.  Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 
 
Demande de pétition publique 555 - Interdire les grosses cylindrées pour les 
jeunes conducteurs d'automobile 
 
Demande de pétition publique 560 - Petitioun fir d'Sécherheet op eise 
Stroossen. Limitatioun vun Autosleeschtung bis 21 Joer. Wéi beim 
Motorradsführerschäin. Pétition sur la sécurité routière. Limitation de la 
puissance motrice. Par exemple le permis de moto. 
 
Demande de pétition publique 561 - Den amerikaneschen Afloss an Europa 
muss ophalen!!! Stoppt den TTIP!!! Stoppt amerikanescht Oprüste vun Europa 
duerch d'Nato!!! 
 
Demande de pétition publique 563 - Anpassung des Sprachunterrichts an die 
individuellen Fähigkeiten der Schüler 
 
Demande de pétition publique 564 - Pour un référendum concernant toute 
modification de la loi pour obtenir la nationalité luxembourgeoise 
 
Demande de pétition publique 565 - Contre le voile intégral 
 
Demande de pétition publique 566 – Dringenden Appell fir eng Ännerung vum 
CASIER JUDICIAIRE volet 2 fir de Patron 
 
Demande de pétition publique 567 - Pour que la maladie de Lyme soit 
reconnue 
 
Demande de pétition publique 568 - NON aux villages à conteneurs pour 
réfugiés à proximité immédiate de nos écoles 
 

3.  Examen de nouvelles pétitions 
 
Pétition 550 - Pour que l'Education Nationale enseigne davantage l?astronomie 
 
Pétition 558 - Pour la mise en place d'une véritable agence d'homologation de 
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véhicules, dénuée de laxisme vis-à-vis des constructeurs automobiles 
 
Pétition 559 - Pour l'amélioration de la qualité de l'air. 
 
Pétition 562 - Pour que la législation assimile la cigarette électronique à la 
cigarette classique 
 

4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 
 

5.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. André Bauler remplaçant M. Guy Arendt, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, 
M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly 
Kaes remplaçant Mme Nancy Arendt, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, 
M. Marco Schank, M. Roberto Traversini 
 
Mme Anne Tescher, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Angel, M. Guy Arendt, Mme Nancy Arendt, M. David Wagner 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marco Schank, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 23 septembre 2015 

 
Le projet de procès-verbal sous rubrique ne suscite pas d’observations et est 
adopté à l’unanimité. 
 

 
2.  Avis quant à la recevabilité de demandes de pétition publique 

 
Demande de pétition publique 555 - Interdire les grosses cylindrées pour les 
jeunes conducteurs d'automobile 
 
Demande de pétition publique 560 - Petitioun fir d'Sécherheet op eise 
Stroossen. Limitatioun vun Autosleeschtung bis 21 Joer. Wéi beim 
Motorradsführerschäin. Pétition sur la sécurité routière. Limitation de la 
puissance motrice. Par exemple le permis de moto. 
 
La Commission renvoie à la pétition publique 552 - Limitation de la cylindrée 
des voitures pour jeunes conducteurs, en cours de signature, et fait valoir 
l’article 155bis (3) du Règlement de la Chambre selon lequel une pétition 
publique introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à 
nouveau au cours de l'année qui suit son introduction.  
Par conséquent les demandes 555 et 560 sont avisées comme étant 
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irrecevables. Les pétitionnaires seront informés qu’il leur sera loisible de 
défendre leur cause en signant la pétition publique 552. 
 
Demande de pétition publique 561 - Den amerikaneschen Afloss an Europa 
muss ophalen!!! Stoppt den TTIP!!! Stoppt amerikanescht Oprüste vun Europa 
duerch d'Nato!!! 
 
La Commission, constatant que la demande sous rubrique comprend plusieurs 
sujets différents, décide de demander au pétitionnaire de limiter sa pétition à un 
seul sujet et de la reformuler en conséquence. 
 
Demande de pétition publique 563 - Anpassung des Sprachunterrichts an die 
individuellen Fähigkeiten der Schüler 
 
La Commission émet un avis favorable quant à la recevabilité de la demande 
de pétition publique 563. 
 
Demande de pétition publique 564 - Pour un référendum concernant toute 
modification de la loi pour obtenir la nationalité luxembourgeoise 
 
La Commission émet un avis favorable quant à la recevabilité de la demande 
de pétition publique 564. 
 
Demande de pétition publique 565 - Contre le voile intégral 
 
La Commission renvoie à la pétition 531 - Loi interdisant la dissimulation du 
visage dans l'espace public, en cours de signature, et invoque l’article 155bis 
(3) du Règlement de la Chambre des Députés selon lequel une pétition 
publique introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à 
nouveau au cours de l'année qui suit son introduction.. Par conséquent la 
demande 565 est avisée comme étant irrecevable.  
 
Demande de pétition publique 566 – Dringenden Appell fir eng Ännerung vum 
CASIER JUDICIAIRE volet 2 fir de Patron 
 
La pétitionnaire sera invitée à reformuler sa pétition dont la motivation contient 
des éléments strictement privés. Par ailleurs elle sera informée de l’instruction 
du projet de loi 6820 portant modification: 1) de la loi du 29 mars 2013 relative 
à l’organisation du casier et aux échanges d’informations extraites du casier 
judiciaire entre les Etats membres de l’Union européenne…dont le vote est 
prévu au cours de l’année 2016. 
 
Demande de pétition publique 567 - Pour que la maladie de Lyme soit 
reconnue 
 
La pétitionnaire est invitée à reformuler l’intitulé de sa pétition en « Pour une 
meilleure prise en charge de la maladie de Lyme ». Sous réserve de l’accord 
de la pétitionnaire, la pétition est avisée favorablement quant à la recevabilité. 
 
Demande de pétition publique 568 - NON aux villages à conteneurs pour 
réfugiés à proximité immédiate de nos écoles 
 
Dans la motivation générale la pétitionnaire dit que "beaucoup de réfugiés n'ont 
pas le même standard d'hygiène que nous avons au Luxembourg - ils n'ont pas 
l'habitude d'utiliser des toilettes, ils n'ont pas l'habitude d'utiliser des poubelles, 
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etc.", ce que la Commission considère comme étant une affirmation gratuite, 
inacceptable et contraire aux principes d'éthique. 
Partant, la pétitionnaire sera invitée à reformuler sa pétition dans le délai d’un 
mois. 
 

 
3.  Examen de nouvelles pétitions 

 
Pétition 550 - Pour que l'Education Nationale enseigne davantage l’astronomie 
 
En mains le texte reformulé de la pétition, la Commission constate que le 
pétitionnaire n’a pas donné suite à la demande de développer davantage sa 
requête et renvoie, pour ce qui est de l’enseignement des sciences, à la lettre 
du Président de la Chambre des Députés du 28 septembre 2015. 
Partant, l’instruction de la pétition 550 est à considérer comme étant close. 
 
Pétition 558 - Pour la mise en place d'une véritable agence d'homologation de 
véhicules, dénuée de laxisme vis-à-vis des constructeurs automobiles 
Pétition 559 - Pour l'amélioration de la qualité de l'air. 
Pétition 562 - Pour que la législation assimile la cigarette électronique à la 
cigarette classique 
 
A la lecture des pétitions sous rubrique, il appert que le pétitionnaire pose des 
questions sur l’action gouvernementale en relation avec l’objet de ses pétitions 
(Que compte faire le Gouvernement… ? Quelles sont les mesures prises par le 
Gouvernement… ? … le Gouvernement va-t-il adapter la législation ? )  
 
Comme la saisine du Gouvernement ne constitue qu’une seule voie parmi 
d’autres ouvertes à la Commission des Pétitions dans l’instruction des 
demandes, la Commission demande au pétitionnaire de reformuler, dans le 
délai d’un mois, ses pétitions en y décrivant avec précision les objectifs qu’il 
défend, ceci sans recours à la forme interrogative. 
 

 
4.  Suivi des pétitions en cours d'instruction 

 
Pétition publique 510 – Referendum : Neiwahle fir Lëtzebuerg 

 
L’auteur de la pétition 510 s’étant prononcé en faveur d’une poursuite de 
l’instruction de sa pétition reclassée en pétition ordinaire, la Commission a 
décidé d’émettre une prise de position dans ce contexte. 
 

*** 
Pétition 509 - Stop au roaming  
Pétition 513 - De Groupe Neiwahlen fuerdert d‘Demissioun vun der aktueller 
Regierung, der sougenannte Gambiakoalitioun 
Pétition 514 - Pétition pour un accès Internet minimum gratuit, facilement 
accessible et utilisable pour tous 
 
A défaut de réponse des pétitionnaires quant à la poursuite de l’instruction de 
leurs pétitions reclassées en pétitions ordinaires, les pétitions reprises sous 
rubrique sont à considérer comme étant closes. 
 

*** 
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Pétition 478 - Pour le soutien et la promotion publique de la nutrition 
végétarienne et végétalienne  
Pétition 487 - « Nonante-neuf au lieu de quatre-vingt-dix-neuf »  
 
En l’absence de réaction des pétitionnaires, dans les deux mois, suite à la 
transmission de la prise de position gouvernementale, l’instruction des pétitions 
reprises ci-dessus est à considérer comme étant close. 

 

*** 

 

 
Pétition 517 - Pour la mise en place d'une plaque commémorative concernant 
les évacués luxembourgeois de la Seconde Guerre Mondiale  
Pétition 518 - Pour la mise en ligne d’un traducteur de texte luxembourgeois  
Pétition 526 - Pour une augmentation significative, régulière et globale du prix du 
tabac 

 
Suite à un courriel du pétitionnaire, l’instruction des pétitions 517, 518 et 526 est 
à considérer comme étant close. 
 

*** 

 
Les prises de position gouvernementales reprises ci-dessous seront transmises 
aux pétitionnaires. A défaut de réaction des pétitionnaires, dans les deux mois, 
l’instruction de ces pétitions sera considérée comme étant close. 
 
 
Pétition 491 - Instauration d'une législation définissant clairement les devoirs de 
toute organisation par rapport à la prévention de mobbing/harcèlement moral sur 
le lieu de travail, ainsi que la détection et gestion efficace de cas de “mobbing” 
Prise de position du Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie solidaire et 
sociale (14.10.2015) 
 
Pétition 498 - - Etablissement d’un barème officiel de toute prestation d’un 
avocat 
Prise de position du Ministre de la Justice (29.09.2015)  
 
Pétition 512 – Contre le harcèlement moral 
Prise de position du Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie solidaire et 
sociale (14.10.2015) 

 
Pétition 515 – Le « burn-out » considéré comme maladie professionnelle 
Prise de position du Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et 
solidaire et du Ministre de la Sécurité sociale (13.10.2015) 
 
Pétition 521 - Pour la mise en place d’un circuit touristique “ Tour du Grand-
Duché de Luxembourg “ 
Prise de position du Ministre de l’Economie (2.09.2015) 
 
Pétition 529 - Pour un payement des salaires et pensions des Fonctionnaires de 
l’Etat au choix de la personne concernée  
Prise de position du Ministre des Finances (01.10.2015) 
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Pétition 538 - Pour la numérisation intégrale des données de l’Etat et un meilleur 
accès à ces informations 
Prise de position du Premier Ministre (02.10.2015) 
 
Pétition 539 - Pour le développement de l’investissement participatif 
(crowdfunding) 
Prise de position du Ministre des Finances (06.10.2015) 
 

*** 
 

Pétition 290 – Contre les nuisances excessives aux environs de la station 
émettrice de RTL à Marnach 
 
La réponse des pétitionnaires du 6 octobre 2015 à la prise de position 
gouvernementale sera transmise pour avis au Premier Ministre, Ministre des 
Communications. 
 
Pétition 504 - LE REMBOURSEMENT DU LECTEUR DE GLUCOSE EN 
CONTINU POUR LES PATIENTS INSULINO-DEPENDANTS  
 
Suite à la transmission de la prise de position gouvernementale, la pétitionnaire 
a adressé une lettre, datée du 28 septembre 2015, au Ministre de la Sécurité 
sociale. 
L’instruction de la pétition est dès lors à considérer comme étant close. 
 
Pétition 527 – Problème des droits d’enregistrement et de transcription en cas de 
donation en ligne directe 
 
La réaction du pétitionnaire, datée du 8 octobre 2015, à la prise de position 
gouvernementale sera transmise pour avis au Ministre des Finances. 
 

*** 
 
Pétition publique 419 - Contre les massacres insensés et cruels de baleines 
pilotes, dauphins et autres cétacés aux Iles Féroé 
 
Par lettre du 30 septembre 2015, le Ministre des Affaires étrangères et du 
Commerce des Iles Féroé a pris position quant aux conclusions des 
commissions parlementaires de l’Environnement et des Affaires étrangères et 
européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration suite au 
débat public du 15 décembre 2014. 
 
Cette réponse sera transmise aux pétitionnaires en vue d’une prise de position. 
Parallèlement, le Ministère de l’Environnement et le Ministère des Affaires 
étrangères et européennes seront informés de la prise de position des autorités 
des Iles Féroé. 
 
Ce sera sur base des réactions des pétitionnaires et des ministères que la 
Commission des Pétition poursuivra ses travaux. 
 

 
5.  Divers 

 
M. le Président rappelle que le débat public relatif à la pétition publique 507 - 
Eis Kanner sinn zu allem fäheg. Fir e richtegt a professionellt 
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Schwammeléieren an der Grondschoul, se tiendra le 28 octobre 2015, à 09.00 
heures. 
 

 
 
 

Luxembourg, le 29 octobre 2015 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Anne Tescher 
 

Le Président, 
Marco Schank 

 
 
 
 


